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 n° 261 328 du 29 septembre 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. BOURGEOIS 

Avenue Cardinal Mercier 82 

5000 NAMUR 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à la suspension et l’annulation d'un ordre de quitter le territoire, pris le 12 mai 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 1er juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 4 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me A. BOURGEOIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 23 septembre 2007.  

 

1.2. Le 24 septembre 2007, le requérant a introduit une demande de protection internationale, auprès 

des autorités belges. 

 

Le 18 août 2008, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision lui refusant 

l’octroi du statut de réfugié et de la protection subsidiaire. Cette décision n’apparait pas avoir été 

entreprise de recours devant le Conseil de céans.  
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1.3. Le 16 janvier 2014, le requérant a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger, du 

chef de trafic de stupéfiants, à la suite duquel il est écroué. 

 

1.3. Le 17 janvier 2014, un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 13quinquies, 

est pris à l’encontre du requérant. Cette décision n’apparait pas avoir été entreprise de recours devant 

le Conseil de céans.  

 

1.4. Le 29 avril 2014, un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 13, et une 

interdiction d’entrée de trois ans, délivrée sous la forme d’une annexe 13sexies, sont pris à l’encontre du 

requérant. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été entreprises de recours devant le Conseil de 

céans.  

 

1.5. Le 14 mars 2017, le requérant a été condamné à une peine d’emprisonnement non définitive de 4 

ans et à une arrestation immédiate par la Cour d’Appel de Liège.  

 

1.6. Le 30 janvier 2020, le requérant est écroué à la prison de Lantin. 

 

1.7. Le 12 mai 2020, un ordre de quitter le territoire, délivré sous la forme d’une annexe 13, et une 

interdiction d’entrée de trois ans, délivrée sous la forme d’une annexe 13sexies, sont pris à l’encontre du 

requérant. L’interdiction d’entrée a été entreprise distinctement devant le Conseil de céans, dans le 

recours enrôlé sous le numéro X. L’ordre de quitter le territoire, qui lui a été notifié le même jour, 

constitue l’acte attaqué et est motivé comme suit :  

 

«[…] 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 16 décembre 

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

  

 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

L’intéressé s'est rendu coupable d'infraction à la loi concernant les stupéfiants, association de 

malfaiteurs, séjour illégal, faites) pour le(s)quel(s) Il a été condamné par défaut le 14.03.Z017 par la 

Cour d'Appel de Liège à une peine d’emprisonnement non-définitive de 4 ans + arrestation immédiate 

(opposition). Des Infractions à la loi concernant les stupéfiants attentent gravement à la sécurité 

publique en ce que la diffusion des stupéfiants représente un fléau social mettant en danger une 

population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance 

périphérique aux fins d'acquisition. Compte tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le 

caractère lucratif de la vente, entraîne la récidive. Il résulte des faits précités que, par son comportement 

personnel, Il a porté atteinte à l’ordre public. Eu égard è l’impact social et la gravité des faits dont 

('intéressé s’est rendu coupable, de leur caractère répétitif, ainsi que de la violence dont il a fait preuve 

pour certains de ses faits, on peut conclure que l'Intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 

27.02.2020. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d'être entendu. l'Administration 

n’a pas reçu le document rempli en retour. En d’autres termes, dans le cadre de cette décision été ce 

jour, l’administration ne dispose pas de renseignements concernant la présence d’une relation durable 

et/ou d’enfants mineurs sur Le territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant 

d’'éventuelles craintes qu'il aurait en cas de retour vers son pays d’origine. Les articles 3 et 8 de la 

Convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne sont donc pas 

applicable. 

Ainsi, le délégué du Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

 Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L'Intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 de la loi du 

15/12/1380 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
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 Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l’ordre public 

L’intéressé s'est rendu coupable d’infraction â la loi concernant les stupéfiants, association de 

malfaiteurs, séjour illégal, fait(s) pour le(s)quel(s) ii a été condamné par défaut le 14.03.2017 par la Cour 

d'Appel de Liège à une peine d’emprisonnement non-définitive de 4 ans + arrestation immédiate 

(opposition). Des infractions à la loi concernant les stupéfiants attentent gravement à la sécurité 

publique en ce que la diffusion des stupéfiants, représente un fléau social mettant en danger une 

population généralement jeune et/ou fragile, souvent entraînée de surcroît dans une délinquance 

périphérique aux fins d’acquisition. Compte tenu du prix des stupéfiants il est permis de craindre que le 

caractère lucratif de la vente, entraîne la récidive, il résulte des faits précités que, par son comportement 

personnel, Il a porté atteinte à l’ordre public. Eu égard à l’impact social et la gravité des faits dont 

l’intéressé s'est rendu coupable, de leur caractère répétitif, ainsi que de la violence dont il a fait preuve 

pour certains de ses faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, est considéré 

comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

L'intéressé a introduit une demande de protection Internationale dans le Royaume qui a donné lieu à 

une décision négative du Commissaire-général aux réfugiés et aux apatrides le 18.08.2008 (refus du 

statut de réfugié et de la protection subsidiaire). 

 

L’intéressé a fait l'objet d’une Interdiction d’entrée de trois dans le Royaume ou dans un autre Etat 

membre le 29.04.2014 

[…]». 

 

2. Question préalable.  

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité, 

exposant qu’elle « n’aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit d’un intérêt à obtenir l’annulation, et a 

fortiori la suspension de l’exécution de la décision dès lors qu’elle s’est abstenue d’attaquer un ordre de 

quitter le territoire antérieur, lequel est devenu définitif ».  

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande 

de suspension est l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être 

personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, force est de constater que, même en cas d’annulation de l’acte attaqué, les ordres de 

quitter le territoire visés aux point 1.3. et 1.4., qui n’ont fait l’objet d’aucun recours, seraient toujours 

exécutoires.  

La partie requérante n’a donc en principe aucun intérêt au présent recours.  

 

2.2. Toutefois, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 

13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

(ci-après : la CEDH), le Conseil est tenu de procéder à un examen indépendant et rigoureux de tout 

grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un risque de traitement contraire à 

l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins aboutir à un résultat positif. La 

portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en fonction 

de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, 

§§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

Le requérant doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’il peut faire valoir de 

manière plausible qu’il est lésé dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence constante de 

la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). 

 

2.3. En l’espèce, la partie requérante invoque la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

En effet, faisant grief à la partie défenderesse de violer l’article 8 de la CEDH, la partie requérante fait 

valoir que « [le] requérant possède sur le territoire du Royaume des membres de sa famille, en séjour 

régulier en Belgique », et que « contraindre le requérant à retourner dans son pays d’origine afin d’y 

lever les autorisations de séjour provisoire reviendrait à couper tous les liens qu’il a avec celle-ci 

pendant un temps indéterminé ». Elle développe ensuite des considérations théoriques relatives à 

l’article 8 de la CEDH et, notamment, à son deuxième paragraphe. Affirmant que « conformément au 

principe de subsidiarité, l’autorité doit vérifier qu’il n’existe pas d’alternative afin d’éviter une atteinte au 
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droit au respect de la vie familiale », elle considère qu’ « en l’espèce, cette alternative est évidente 

puisqu’il suffit de permettre au requérant de se maintenir sur le territoire de la Belgique ». 

 

2.4.1. A cet égard, le Conseil rappelle que, lorsqu’un risque de violation du droit au respect de la vie 

privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de 

la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national.  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait.  

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit, comme en l’occurrence, d’une première admission, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, par ailleurs, rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne 

garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat 

dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 

1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la 

CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de 

respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ 81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

Il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme que le lien familial entre des 

conjoints ou des partenaires doit être présumé (cf. Cour EDH, 21 juillet 1988, Berrehab/Pays Bas, § 21 ; 

Cour EDH, 28 novembre 1996, Ahmut/Pays Bas, § 60). 

 

2.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que, si le requérant fait état, sans autre précision, de la présence 

en Belgique de « membres de sa famille, en séjour régulier », l’existence de ces personnes n’est 

nullement corroborée au regard du dossier administratif, et il ne ressort, ni de ce dernier ni des termes 
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de la requête, qu’il aurait informé la partie défenderesse de cet élément avant la prise de la décision 

attaquée, en sorte que cette dernière a pu valablement considéré que «[…] l’intéressé a signé l’accusé 

de réception du question concernant le droit d’être entendu le 27.02.2020. Il a donc eu, préalablement à 

cette décision, l’opportunité d’être entendu. L’administration n’a pas reçu le document rempli en retour. 

En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de 

renseignements concernant la présence d’une relation durable et/ou d’enfants mineurs sur le territoire, 

ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant d’éventuelle craintes qu’il aurait en cas de retour 

vers son pays d’origine. Les articles 3 et 8 de la [CEDH] ne sont donc pas applicables […] ». Par 

ailleurs, le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir 

égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. 

La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient pas été 

portés par le requérant à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est-à-dire avant que celle-ci ne 

prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, 

pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris 

[…] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Dès lors, à défaut de la moindre précision quant à la vie familiale alléguée, la partie requérante 

s’abstenant même d’identifier les « membres de la famille » du requérant présents sur le territoire, 

l’existence de ladite vie familiale invoquée en termes de recours n’est nullement établie.  

 

2.5. Il résulte des développements qui précèdent, que le moyen, en tant qu’il est pris de la violation de 

l’article 8 de la CEDH, n’est pas fondé et que la partie requérante ne peut, par conséquent, se prévaloir 

d’un grief défendable à cet égard.  

 

2.6. En l’absence de grief défendable, il se confirme que la partie requérante n’a pas intérêt à agir. Le 

recours est dès lors irrecevable. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


